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ASSEMBLEE GENERALE 2009

Mardi 9 juin 2009 à 12h15 au petit auditoire du DBCM, Lausanne

22 présences

PROCES-VERBAL
La président, Gilles Boss, souhaite la bienvenue et remercie les membres ainsi que le comité pour leur présence ainsi que pour le travail qui a été accompli.

Présentation de l’ordre du jour :

· Bienvenue du Président

· Acceptation du PV de l’AG du 3 juin 2008

· Comptes 2008 - Rapport des vérificateurs et élection du vérificateur suppléant

· Election du Comité et du Président

· Propositions du comité :

·  Modification du système de cotisation : actuellement la cotisation est de 25.- Frs pour 2 ans. Ceci génère trop de difficulté dans la gestion. C’est pour cela que le comité propose de passer à une cotisation annuelle et d’en fixer le montant à 20.- Frs

· Modification du pt4 des statuts de l’AVLL : actuellement les démissions doivent être données 6 mois avant la fin de l’exercice. Le comité estime que ce délai n’est pas adéquat et propose de le diminuer à 3 mois.

· DECFO/SYSEM  – -
Résumé de l’année- où en sommes nous? –  Que pouvons nous encore faire maintenant au niveau de l'application de DECFO_SYSREM

· Formation ES - Présentation du projet de l'AVLL
· Communications / divers

Acceptation du PV de l’AG du 3 juin 2008

Le procès-verbal n’a pu être présenté aux membres. Cela n’a pas soulevé de problème ni de questions concernant son contenu. L’assemblée a donc procédé à son acceptation par un vote de confiance.
Comptes 2008 - Rapport des vérificateurs et élection du vérificateur suppléant
Le président passe la parole à Raquel Martinez pour la lecture des comptes 2008 :

Mauvaise nouvelle, nous sommes en négatif. Ceci est surtout du au non paiement des cotisations par les membres. Le système de 25.- tous les 2 ans est assez compliqué à gérer aussi bien pour le trésorier que pour les membres eux-mêmes.

C’est pourquoi le comité va proposer une modification du système des cotisations en espérant que cela simplifiera entre autres la gestion des comptes.

Lecture du rapport des vérificatrices des comptes 2008
La lecture du rapport financier par Mme Michèle Jonzier (rapportrice) et Mme Anne-lyse Cuany (vérificatrice) nous informent que les comptes sont reconnus exacts et demandent à l’assemblée de donner décharge au comité.

Les comptes sont acceptés à l’unanimité par l’assemblée.

Election de la vérificatrice suppléante : Mme Gabrielle Genoux est élue par acclamation vérificatrice suppléante 

Vérificateurs des comptes pour l’année 2009 seront :

Mme Anne-Lyse Cuany (rapportrice) - Mme Marinette Blanc (vérificatrice) - Mme Gabrielle Genoux (vérificatrice suppléante )

Election du Comité et du Président :
Le président informe l’assemblée des changements relatifs au sein du comité :

Mme et MM Olivier Bussard, Thérèse Banderet, Vincent Mottier  ont démissionnés. Nous les remercions pour leur présence et leur travail et leur souhaitons plein succès pour leur avenir.

Se représentent :

Mmes et MM Sylvie Girardet, Catherine Centeno, Chantal Verdumo, Marlyse Brawand, Gilles Boss, André Vernay, Steeve Menetrey, Ivan Gautschi ainsi que Mme Raquel Martinez qui a rejoint le comité en cours d’année.

Le comité propose aux membres de reconduire M Gilles Boss pour un nouveau mandat de président.

Le comité ainsi que le président sont réélu à l’unanimité par l’assemblée

Mmes Vanessa Zeiter ainsi que Evelyne Perrin se proposent de rejoindre le comité après une période d’essai. Nous les remercions d’avance pour leurs participations futures.

Propositions du comité :
1.- Modification du système de cotisation : 

Actuellement la cotisation de l’AVLL est biennale, cad  de 25.- Frs pour 2 ans. 

Ce système génère trop de difficulté dans la gestion des comptes aussi bien pour le trésorier que pour les membres eux-mêmes. C’est pour cela que le comité fait une proposition de cotisation annuelle.

Nouvelle proposition du comité:

- Cotisation annuelle de 20.- Frs

- Versement pour janvier de la nouvelle année avec un délai à respecter jusqu'à fin mars applicable dès 2010

L’assemblée approuve et accepte à l’unanimité la modification des cotisations

2.- Modification du point 4 des statuts de l’AVLL :

Texte actuel :

Article 4 perte de la qualité de membre

La qualité de membre se perd par la démission ou par l’exclusion.

La démission peut être donnée, moyennant un avertissement par écrit de six mois, pour la fin de

l’année civile. Les devoirs statutaires doivent être accomplis jusqu’au 31 décembre, date à laquelle

l’affiliation prend fin.

Le comité estime que le délai de 6 mois n’est pas adéquat et propose à l’assemblée de le diminuer à 3 mois et d’en préciser aussi certaines modalités.

Nouvelle proposition valable dès 2010:

Article 4. Perte de la qualité de membre

La qualité de membre se perd par la démission ou par l’exclusion.

La démission peut être donnée moyennant un préavis de 3 mois pour la fin de l'année civile, soit  au plus tard au 30 septembre de l'année en cours. La démission sera adressée sous forme écrite, par courrier électronique ou par courrier postal, la date d'envoi faisant foi.

Les devoirs statutaires doivent être accomplis jusqu’au 31 décembre, date à laquelle l’affiliation prend fin.

L’assemblée approuve et accepte à l’unanimité les modifications du statut 4 de l’AVLL

DECFO
Le président Gilles Boss nous informe que suite aux avenants, il y a eu environ 4300 recours.

Sachant que le Tripac ne peut régler que env. 50-100 dossiers par an, on imagine….

Il précise toute fois que l’enclassement actuel des laborants est relativement correct, à part certains cas dit graves et sur lesquels l’Etat devrait se pencher, mais que nous n’avons aucune information sur les possibilités de promotions et de plan de carrière au sein des chaînes médico-techniques.

Un document « emploi type » a été élaboré par le CHUV et quelques temps après l’UNIL a élaboré le sien.

Il s’avère que de nouveau les critères et exigences ne sont pas les mêmes pour atteindre les objectifs de promotions.

L’AVLL a essayé de contacter le SPEV sans succès afin de leur demander qu’un document « emploi-type » soit élaboré  de concert entre le CHUV et L’UNIL et autres afin que les exigences et les applications soient les mêmes pour tous.

Mais au mois de juin, nous avons reçu un courrier stipulant qu’un groupe de travail, réunissant les différents départements, allait se rencontrer afin de régler apparemment ce problème. 

L’AVLL se positionne en demandant une cohérence entre les différents passages et promotions entre les chaînes 233-234-235 ainsi que l’élaboration d’un seul « emploi-type » pour tous les Dpts de l’Etat.

Formation ES
Le président informe que le comité de l’AVLL s’est lancé un challenge. 

Il n’existe pas ou plus de formation de niveau ES pour les laborants en chimie ou biologie. L’AVLL a décidé de mettre sur pied cette formations ES.

Nous avons interpellé Mm Lyon à ce sujet en novembre 2006, lui avons fait une proposition en automne 2007 et après plusieurs échanges, nous a mandaté pour créer un Groupe de Travail (GT) pour cette formation avec mission d’évaluer et de préciser le profil de compétence.

Ce profil doit être établi en collaboration avec l’AVML (Association Vaudoise des Métiers de Laboratoire)

· L’AVLL a pris certains contacts avec des entreprises diverses et elles semblent très intéressées par cette formation. Il faut encore évaluer leur besoin.

· Ensuite un PEC (Profil d’Etude Cadre) doit être élaboré. Ce document doit être commun pour toute la suisse et ensuite sera soumis à l’OFFT.

Pour tout cela l’AVLL a besoin de renfort et de personnes qui se sentent intéressées par cette tâche, Gilles Boss lance un appel à qui pourraient aider à l’élaboration de ce projet.

Mme Evelyne Perrin se propose, mais elle désire être à l’essai dans un premier temps. Il n’y a pas de problème pour le comité et l’assemblée que la remercie pour son engagement..

Divers 
Site Web : Steeve Menetrey informe l’assemblée que le site WEB (avll.ch) fait peau neuve. Il est entrain de le refaire et nous informe que cela prend beaucoup de temps.

Il est aussi ouvert à toute proposition ou remarque allant dans le sens de l’amélioration du site.

La parole n’étant plus demandée, le président Gilles Boss remercie les membres pour leur présence et clôture l’assemblée générale à 13h20.

Pour le comité

Marlyse Brawand

Juillet 2009
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